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La détention en prison ne prive pas du droit aux allocations familiales. Elles continuent à être payées. 

Votre enfant garde ses allocations familiales même si vous êtes détenu en prison. 

Par contre, elles peuvent être payées à une autre personne que vous si cette personne élève votre enfant pendant
votre détention en prison. 

La réglementation des allocations familiales ne prévoit rien en cas de détention du parent ou de l’enfant. 

Il faut donc examiner dans chaque situation quelle solution est la plus adéquate pour la famille : continuer à payer les
allocations familiales à la même personne ou les payer à une autre. 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :
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